Montréal, 19 mars 2001

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie de l'énergie

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal QC  H4Z 1A2

Objet : Demande de GRAME-UDD pour le remboursement des frais encourus dans le cadre de l’audience tarifaire 2001 de Gazifère, R-3446-2000.

Madame,

Vous trouverez ci-jointe notre demande de remboursement des frais dans le cadre de l'audience R-3446-2000 « Demande de modification des tarifs de Gazifère Inc. à compter du 1e octobre 2000 ». Notre demande, accompagnée des pièces justificatives nécessaires, s'élève à un total de 16 665,91$. 

Quant aux écarts avec le budget prévisionnel de 23 056,37$ déposé le 26 juillet dernier, nous réclamons au total 27 % de moins qu’anticipé pour un total de 16 665,91$. Ce montant est composé de 1620$ d’en-lieux d’avocat pour fin de représentation à l’audience (voir précédent D-2000-90, R-3426-99, p 19). Pour les analystes, GRAME-UDD a consacré 206,08 h au dossier. La coordination de ce dossier a exigé 10,75 h de travail. Comme vous pouvez le constater, de façon générale, autant pour les honoraires que les dépenses afférentes, nos frais sont moindres que prévus.
GRAME-UDD aimerait rappeler à la Régie que chacun de nos deux organismes a un mode de fonctionnement par projets précis et aucun ne peut financer ses activités à la Régie. Ni le GRAME ni l’UDD ne pourraient supporter financièrement les frais encourus par notre participation à l’audience.  

Nous croyons que notre participation a été constructive et utile. Plusieurs des éléments de la preuve de GRAME-UDD ont été largement repris dans la décision de la Régie. Le nombre d’heures d’analyse excède un peu le maximum qui avait été suggéré par la Régie. Cependant, il faut tenir compte que ce léger dépassement est dû principalement au dépôt très tardif, par le distributeur, de son Plan d’affaires et d’implantation, ce qui a exigé une seconde analyse de notre part. Dans l’ensemble, et compte tenu de la richesse et de la pertinence de notre preuve, nous estimons avoir été plutôt « frugal » au niveau des frais.

Le GRAME-UDD a respecté toutes les échéances fixées par la Régie dans la présente cause, ce qui n’est pas le cas de tous les intervenants. Si la Régie décidait d’effectuer certaines coupures de frais pour cause de dédoublement de preuve, il nous semble que ce fait (respect ou non des échéances) devrait entrer en ligne de compte dans la décision de la Régie.

Pour toutes ces raisons, nous demandons respectueusement à la Régie de nous accorder le plein montant de notre demande de remboursement. 

En espérant le tout conforme, veuillez agréer, Madame, l’expression de nos meilleures salutations.

Réjean Benoit (coordonnateur auprès de la Régie de l’énergie)
Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) 
et Union pour le développement durable (UDD)
180 Sainte-Catherine Est # 620

Montréal, Québec H2X 1K9

Téléphone : (514) 874-0008

Télécopie :   (514) 874-0004 

Adresse électronique : rbenoit@grame.qc.ca
c.c. : Gazifére Inc. A/S Me Pierre Paquet et tous les intervenants.

